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Cérémonie du Maquis de Meilhan

Cérémonie du Maquis de Meilhan

La Mairie d’Auch met à disposition un car pour les personnes désirant se rendre à cette commémoration qui aura lieu le dimanche 7 juillet, à partir de 9 h 30.

Le départ est fixé à 8 h 15, rue du Docteur Samalens (stationnement côté mairie). Retour au même endroit vers 12 h.

Pour bénéficier de ce moyen de transport gratuit, inscrivez-vous, avant le 27 juin, par téléphone, du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h, auprès du
Service Administration Générale - Tél. 05 62 61 65 67.

Inscription obligatoire.

Attention : les personnes inscrites seront prioritaires.
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